
Recommandations du Health Work Committee suite Ã  la confÃ©rence â??Le droit
Ã  la santÃ© des citoyens en zone Câ?•

Description

Le 28 janvier 2013, le Heath Work Committee (HWC) a organisÃ© une confÃ©rence Ã  Ramallah,
sponsorisÃ©e par le Mouvement populaire pour la santÃ©, sur le â??Droit Ã  la santÃ© des citoyens
en zone Câ?•. Cette confÃ©rence a dÃ©bouchÃ© sur plusieurs recommandations qui visent Ã 
amÃ©liorer la rÃ©silience des citoyens en zone C,  qui reprÃ©sentent plus de 60% de la Cisjordanie.

 

La confÃ©rence a exposÃ© la rÃ©alitÃ© de la zone C, et les violations subies par ses habitants,
liÃ©es aux politiques de lâ??occupation et aux colonies.

 

Les trois thÃ¨mes de la confÃ©rence ont confirmÃ© la nÃ©cessitÃ© de focaliser sur cette zone oÃ¹
IsraÃ«l a le contrÃ´le total de lâ??application de la loi, de la planification urbaine et de la construction.
En tant que puissance occupante, IsraÃ«l a la responsabilitÃ©, selon le droit humanitaire international,
de gÃ©rer lâ??occupation de maniÃ¨re Ã  assurer les besoins fondamentaux de la population
palestinienne, et la communautÃ© internationale a la responsabilitÃ© dâ??assurer et de respecter les
lois internationales en territoires palestiniens occupÃ©s, Ã©tant donnÃ© que la protection et
lâ??assistance aux civils sont des droits fondamentaux qui doivent toujours Ãªtre respectÃ©s.

 

La majoritÃ© des habitants de la zone C sont des fermiers ou des bergers, avec un niveau de vie
infÃ©rieur au reste des citoyens habitant en Cisjordanie, puisque leurs zones bÃ©nÃ©ficient de moins
de services publics et dâ??infrastructures, et ils sont privÃ©s de possibilitÃ© de dÃ©veloppement et
dâ??investissements. Dâ??autre part, environ 325 000 colons en Cisjordanie vivent dans 200
Â« avant-postes Â» de colonies oÃ¹ tous les services intentionnellement niÃ©s aux Palestiniens leur
sont fournis.

 

189 000 Palestiniens rÃ©partis en 160 unitÃ©s habitent en zone C, y compris plus de 27 000
BÃ©douins, situÃ©s dans des zones isolÃ©es et habitant de simples tentes et constructions en Ã©tain,
et considÃ©rÃ©s comme les plus nÃ©cessiteux des habitants de Cisjordanie.

 

Lâ??accÃ¨s aux services de base tels que la santÃ©, lâ??Ã©ducation, les services sociaux, culturels et
autres est trÃ¨s limitÃ© pour les Palestiniens en zone C, et les infrastructures sont trÃ¨s faibles
notamment en ce qui concerne lâ??eau, lâ??Ã©lectricitÃ© et les installations sanitaires. Plus de
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60 000 Palestiniens habitant cette zone nâ??ont pas accÃ¨s Ã  lâ??eau, et la consommation en eau
dans ces zones est estimÃ©e Ã  20 litres par personne et par jour, donc un cinquiÃ¨me de la quantitÃ©
recommandÃ©e par lâ??Organisation mondiale de la santÃ©.

 

Ces communautÃ©s souffrent de dÃ©placements et dâ??expulsions forcÃ©s, de confiscations,
dâ??expropriations, de retraits de carte dâ??identitÃ© ou de rÃ©sidence, de raids, dâ??arrestations,
de destruction rÃ©pÃ©tÃ©es dâ??arbres, de propriÃ©tÃ©s privÃ©es et dâ??infrastructures publiques,
ainsi que des empiÃ¨tements par les colons, de la violence organisÃ©e et de harcÃ¨lement quotidien
par lâ??armÃ©e dâ??occupation qui crÃ©Ã© lâ??insÃ©curitÃ©. Ces zones sont considÃ©rÃ©es
comme zones militaires et zones dâ??expansion des colonies, ce qui limite considÃ©rablement les
opportunitÃ©s de dÃ©veloppement des communautÃ©s palestiniennes.

 

Lâ??organisation de cette confÃ©rence avait pour objectif de mettre en lumiÃ¨re les conditions de vie
dans cette rÃ©gion et souligner les efforts de tous les participants, notamment examiner dans quelle
mesure la couverture et la qualitÃ© de leurs actions sont adÃ©quates, ainsi que lâ??Ã©change
dâ??expÃ©riences et dâ??expertises entre ces participants pour une action conjointe afin de satisfaire
les besoins des citoyens et accomplir leurs droits, particuliÃ¨rement en matiÃ¨re de santÃ©. En outre,
la confÃ©rence a explorÃ© les possibilitÃ©s de travailler pour la promotion du dÃ©veloppement, et ce
malgrÃ© la perception que tout dÃ©veloppement est impossible sous occupation, car le droit du
citoyen au dÃ©veloppement doit sâ??appliquer en toute circonstance.

 

Les recommandations les plus significatives effectuÃ©es Ã  niveau officiel et local sont les
suivantes :

 

â?¢ CrÃ©er une autoritÃ© ou un comitÃ© national qui inclurait des parties officielles et civiles ayant
juridiction en zone C pour superviser les besoins des populations Ã  tous les niveaux, y compris la
santÃ©, pour dÃ©velopper des politiques et des stratÃ©gies de travail afin de fournir les services et
infrastructures de dÃ©veloppement nÃ©cessaires pour que les populations puissent rÃ©sister et que la
rÃ©gion ne se vide pas de ses habitants.

â?¢ Travailler sur lâ??amÃ©lioration des conditions Ã©conomiques et sociales de la population en
soutenant des projets de dÃ©veloppement en faveur de ces communautÃ©s.

â?¢ Approuver des budgets pour des programmes et des services en faveur de ces communautÃ©s et
recherchÃ© lâ??Ã©tablissement dâ??un fond national afin de collecter des fonds pour lâ??application
de programmes de dÃ©veloppement et de services.

â?¢ Imposer les besoins de ces zones aux agendas des bailleurs de fonds et non le contraire.

â?¢ Encourager et pousser les donateurs Ã  augmenter le financement pour ces zones, et combiner
allÃ¨gement financier et projets de dÃ©veloppement
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Concernant les Ã©valuations des besoins/Ã©tudes et recherches:

â?¢ Effectuer des Ã©tudes qualitatives qui prennent en compte le genre, les effets des conditions de
vie et de lâ??occupation et de ses pratiques sur la population (hommes, femmes, jeunes, adolescents,
personnes souffrant dâ??un handicapâ?¦) afin de les utiliser dans des interventions adÃ©quates.

â?¢ Effectuer des Ã©tudes quantitatives, qui reflÃ¨tent les indicateurs de la situation de la population
dans tous les domaines

Concernant les organisations de santÃ©:

â?¢ DÃ©velopper de services de santÃ© fournis par tous les acteurs et assurer la disponibilitÃ© et
lâ??accessibilitÃ© de ces services.

â?¢ DÃ©velopper la coopÃ©ration entre le MinistÃ¨re de la santÃ©, les ONG et les organisations
internationales travaillant dans la zone afin dâ??assurer lâ??intÃ©gration des actions et Ã©viter tout
double emploi.

â?¢ Les ONG travaillant en zone C doivent avoir le soutien du MinistÃ¨re de la santÃ©, qui possÃ¨de
les capacitÃ©s pour accÃ©der aux zones et assurer la continuitÃ© des services et du
dÃ©veloppement.

â?¢ Explorer la possibilitÃ© dâ??inclure les citoyens de ces communautÃ©s dans un systÃ¨me de
sÃ©curitÃ© sociale prenant en compte les pauvres.

Lobbying et plaidoyer

â?¢ Renforcer les efforts de plaidoyer et la solidaritÃ© internationale des organisations des droits de
lâ??Homme internationales et locales, et encourager lâ??AutoritÃ© palestinienne afin quâ??elle
expose les pratiques de lâ??occupation et la tienne responsable de la protection des citoyens et ce sur
la base du droit humanitaire et du droit international.

â?¢ Exercer une pression afin de mettre fin aux classifications de la terre palestinienne.

â?¢ Exercer une pression sur lâ??occupation israÃ©lienne afin de faciliter lâ??obtention de permis de
construction et les entrÃ©es et sorties des citoyens, des fournisseurs de services et des investisseurs.

â?¢ Former des groupes de pression des communautÃ©s en zone C, et leur permettre dâ??accroitre
leur participation dans la gestion de leurs besoins et en consÃ©quence les plans dâ??intervention.

UniversitÃ©s palestiniennes

 

â?¢ Renforcer le rÃ´le des universitÃ©s palestiniennes dans la promotion de la viabilitÃ© des services
de santÃ© et leur dÃ©veloppement Ã  travers leurs programmes et leurs Ã©tudiants, facultÃ©s et
chercheurs spÃ©cialisÃ©s dans le domaine de la santÃ©.

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 3
Agence MÃ©dia Palestine



â?¢ RÃ©server des bourses du MinistÃ¨re de lâ??Ã©ducation supÃ©rieure et des universities pour la
population palestinienne en zone C.

MÃ©dias

â?¢ Renforcer le rÃ´le des mÃ©dias dans la surveillance et lâ??exposition des violations commises par
lâ??occupation contre les citoyens, et former un corps national composÃ©s de reprÃ©sentants de
mÃ©dias spÃ©cialistes en zone C.

 

 

date crÃ©Ã©e
2014/02/11
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